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PROCES-VERBAL DU CSEC DU 6 FEVRIER 2024 

Ordre du jour  

1) Approbation du Procès –Verbal du CSEC du 19 Décembre 2023. 

2) Les représentants du personnel souhaitent connaître la feuille de route du directeur général 

pour la Fondation. 

3) Attente des documents et des réponses aux questions posées au précédent CSEC : 

 BDESE : les représentants du personnel ont demandé qu’y figure : 

 Le nombre d’articles 39 octroyés. 

 Le nombre d’arrêts maladie. 

 Les 10 plus hauts salaires. 

 Le nombre d’heures supplémentaires. 

 LA RESIDENCE du GRAND SENART : 

 Etat de la dette. 

 Coût des loyers. 

 Ligne budgétaire sur lesquels les travaux à venir vont émarger. 

 Utilisation du montant des loyers. 

 Exemplaire d’une convention locative. 

4) Les représentants du personnel constatent dans la BDESE un licenciement pour faute grave au 

sein de la DG ; les représentants du personnel demandent, qu’elle est la nature de la faute grave 

et si elle a des incidences sur : 

 Les finances de la Fondation. 

 Les relations avec les financeurs. 

 Les engagements immobiliers pour de nouveaux locaux pris par le précédent directeur 

général. 

5) Les représentants du personnel souhaitent connaître ce que la Fondation attend d’une équipe de 

direction/chef de service. 

6) Les représentants du personnel demandent quel bilan la Fondation de la formation « Favoriser 

l’émergence de pratique managériale des ressources humaines spécifiques et de l’économie 

sociale et solidaire adaptée aux enjeux des transformations sociales qu’elles portent », suivie 

par l’ensemble des chefs de service. 

7) Les représentants du personnel demandent quelles consignes sont transmises aux salariés sur 

les modalités et définition des remontées d’évènements indésirables. 

8) Les représentants du personnel souhaitent savoir ce qu’il advient du service « Olga Spitzer 

Formation ». 

9) Les représentants du personnel demandent à avoir connaissance des reliquats des différents 

PDC et leur utilisation. 

10)  Les représentants du personnel dénoncent le fait qu’émarge sur le PDC de la direction générale 

une formation dispensée par le syndicat employeur NEXEM. 

11)  Présentation par la trésorière du CSEC du budget du CSEC. 

12)  Dates des jours associatifs. 

13) Information sur la mise à jour du règlement intérieur. 

14) Dates des prochains CSE Central et CSSCT Centrale. 
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15) Questions diverses. 

 

 

********************************************************************** 

 

 Président du CSEC par délégation du Président de la Fondation :  

Monsieur D.VAN PEVENACGE 

 Secrétaire du CSEC : 

Laure DESRAISSES, élue titulaire SUD CSE75 

 

 Membres des CSE au CSEC présents : 

Murielle VOLPEI, élue SUD CSE75. 

Aurélie PECHINET, élue sans étiquette, cadre, CSE75. 

Nordine HAJBANE, élu SUD, CSE Grand Sénart. 

Fabienne MAILLOT, élue SUD, cadre, CSE Grand Sénart. 

Laurence GUILLAUME, élue FO, CSE SSE92 

Sarah DOINEL, élue FO, CSE SSE92. 

Raphaëlle FRAUCHE, élue, sans étiquette, CSE SSE91. 

Christelle LAVOINE-SCHMITT, élue, sans étiquette, CSE91. 

Alexandra MERIC, élue, sans étiquette, CSE SSE94. 

Elise MOINARD, élue, sans étiquette, CSE SSE94. 

 

Délégués syndicaux centraux présents : 

 Gaëtan STANICHIT CFDT 

 

En présence de la Directrice des Ressources Humaines : Madame MAILLART 
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1) Approbation du Procès –Verbal du CSEC du 19 Décembre 2023. 

 

Le procès-verbal est approuvé. 

 

2) Les représentants du personnel souhaitent connaître la feuille de route du directeur général 

pour la Fondation. 

 

Le directeur général répond qu’il faudra lui reposer la question après qu’il ait remis sa feuille 

de route au conseil d’administration le 21 juin ; il le présentera ensuite au CSEC.  

La secrétaire du CSEC demande si au préalable le conseil d’administration lui a donné des 

orientations. Le directeur général répond par la négative ; le conseil d’administration attend 

qu’il leur fasse retour d’un diagnostic et d’un plan d’actions. Néanmoins, au CSEC d’avril, il 

pourra être un peu plus précis sur un projet d’orientation qu’il présentera au conseil 

d’administration.  

 

3) Attente des documents et des réponses aux questions posées au précédent CSEC : 

 BDESE : les représentants du personnel ont demandé qu’y figure : 

 Le nombre d’articles 39 octroyés. 

 Le nombre d’arrêts maladie. 

 Les 10 plus hauts salaires. 

 Le nombre d’heures supplémentaires. 

 LA RESIDENCE du GRAND SENART : 

 Etat de la dette. 

 Coût des loyers. 

 Ligne budgétaire sur lesquels les travaux à venir vont émarger. 

 Utilisation du montant des loyers. 

 Exemplaire d’une convention locative. 

 BDESE : 

 Le nombre d’articles 39 octroyés : 

 

La DRH rappelle que lors d’un CSE de Paris il avait été répondu que l’information n’était pas 

disponible sur le logiciel de paie et donc ne pouvait pas être transmis dans la base de données. La 

secrétaire du CSEC demande si cela ne peut pas être rajouté à la BDESE ? Elle rappelle que les 

représentants du personnel sont entravés sur ce sujet, les salariés les interpellant pour 

comprendre quels sont les critères d’attribution, ce à quoi ils ne peuvent donc pas répondre. Le 

Directeur Général répond que les représentants du personnel ont les dates d’entrée des salariés 

ce qui leur permet de savoir à quel moment un salarié peut prétendre à l’article 39. En revanche, 

il est d’accord pour constater qu’il n’existe pas un document dans la Fondation qui reprend les 

critères de l’article 39. Il va aborder ce sujet avec les directeurs. Une fois que le document sera 

applicable, il y aura au préalable une consultation du CSE pour que l’instance puisse formuler un 
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avis. Cela permettra toutes dérives et garantira une équité sur l’ensemble des établissements ; 

pour cela un fonctionnement doit être mis en place qui doit être calé sur l’agenda budgétaire 

puisque pour avoir l’article 39, il faut deux conditions : l’employeur le demande et il faut qu’il y 

ait l’accord des financeurs. 

Une élue FO CSE92 indique que la directrice du SSE92 présente tous les salariés qui y 

prétendent selon les critères de la convention et qu’ensuite cela dépend de la réponse du 

département, ce qui n’est pas très limpide. Le directeur général répond qu’il est probable que 

le département n’ait pas de critères et que si par exemple 10 salariés sont présentés, et il va se 

contenter de répondre qu’il est favorable pour 3 articles 39 ; les directeurs doivent faire avec 

cette réponse d’où la nécessité que la Fondation définisse des critères.  

Le délégué syndical central CFDT demande si cela peut faire l’objet d’un accord d’entreprise. 

Le directeur général répond qu’il lui apparait important que cela passe plutôt par une 

consultation du  CSE. 

 

 Le nombre d’arrêts maladie. 

La secrétaire du CSEC précise la demande des représentants du personnel qui est d’avoir le 

nombre de salariés en arrêt maladie et non pas que le nombre d’heures des arrêts maladie. La 

DRH va voir ce qu’il est possible de faire.  

 Les 10 plus hauts salaires. 

La DRH précise que cette information est faite pour les sociétés anonymes qui les communiquent 

aux actionnaires, donc la Fondation n’a pas d’obligation à donner ce type d’informations. Le 

directeur général indique qu’il peut transmettre aux représentants du personnel, le montant 

global des plus grosses rémunérations mais pas le détail de chaque rémunération. 

Les représentants du personnel s’étonnent de cette réponse puisque les plus gros salaires de 

la Fondation sont calculés en fonction de la grille de salaire de la CC66 et qu’il ne s’agit pas de 

donner le nom des salariés concernés. Le risque d’absence de transparence à ce sujet, est que 

cela génère de la suspicion. Une élue SUD CSE 75 rappelle que cela faisait partie, jusqu’à 

maintenant, des indicateurs du code du travail pour le bilan social, qui doit être donné 

annuellement et soumis à la consultation des représentants du personnel. Le directeur général 

insiste sur le fait que le code du travail n’oblige pas l’employeur à donner les 10 plus gros salaires ; 

il suffira de diviser la somme totale par 10 pour avoir la moyenne des 10 plus gros salaires dans 

la Fondation.  

Les représentants du personnel répondent qu’ils vont regarder les textes légaux sur cette 

question. 

 Le nombre d’heures supplémentaires. 

La DRH répond que c’est en cours, cela pourra peut-être être transmis avant la prochaine 

réunion. Les représentants du personnel souhaitent avoir ces éléments par établissements.   
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 LA RESIDENCE du GRAND SENART : 

 Etat de la dette : 

La secrétaire du CSEC insiste pour que soit transmis le montant de la dette. Le directeur 

général doit vérifier le chiffre exact et le transmettra aux représentants du personnel. Cela 

doit correspondre à 50 000 euros d’arriérés. Un élu SUD CSE Grand Sénart s’étonne que la 

direction du service ait laissé courir aussi longtemps cette dette. 

La secrétaire du CSEC demande s’il y a une liste d’attente pour l’attribution de ces logements ? 

Un élu SUD CSE Grand Sénart répond que cela restait très opaque ; il pouvait y avoir des 

salariés qui avaient fait des demandes depuis très longtemps et n’avaient pas de réponses alors 

que d’autres là depuis peu, obtenaient une réponse positive rapidement. Le Directeur Général 

souligne l’importance qu’il y ait des critères pour éviter ce type de constat.  

 Coût des loyers : 

La DRH répond que le coût du loyer relève du domaine individuel et privé du salarié donc le 

montant du loyer ne peut être donné aux représentants du personnel. 

La secrétaire du CSEC demande alors comment est calculé le loyer puisqu’il ne semble pas être 

le même pour tous les salariés, ce qui interroge puisque le montant d’un loyer n’est pas attaché à 

la personne qui occupe le logement mais en fonction de la taille de l’appartement. La DRH répond 

que néanmoins, ils n’ont pas à nous transmettre cette donnée.  

La secrétaire du CSEC souligne que de répondre encore une fois qu’il n’est pas possible de 

transmettre les informations aux élu(e)s, alors même que cette résidence fait partie des 

établissements de la Fondation et qu’il y a des soucis financiers, va devenir vraiment 

problématique.  

Le directeur général précise qu’il ne s’agit pas d’un loyer et qu’en effet il y a plusieurs critères 

qui rentrent en jeu, dont des critères sociaux de la personne pour établir cette indemnité 

d’occupation. Une élue cadre sans étiquette CSE 75 souligne que pour toute indemnité 

d’occupation, il doit y avoir une grille de référence. Le directeur général répond par la négative 

et précise que le conseil d’administration a décidé la création d’une commission d’attribution, 

avec la présence d’un représentant du personnel ; cette commission doit définir les critères ; le 

directeur général va réunir cette commission avec cet objectif ainsi que la fréquence de 

réunions de cette commission.  

Une élue cadre sans étiquette CSE75 demande sur quoi s’appuie aujourd’hui, les attributions ? 

Le directeur général répond, qu’aujourd’hui cela s’appuie sur l’histoire et les personnes qui 

occupent actuellement les logements mais qu’il y a justement une mise en conformité des 

situations pour finir un cycle qui est de trois ans. Chaque situation est individuelle et il y a un 

avenant qui est passé entre la Fondation et le salarié, et à la fin de la convention, qui a été établie 

au mois de décembre, la commission va se mettre en place pour que les décisions se fassent en 

toute transparence. Une élue cadre sans étiquette CSE75 demande qui, jusqu’alors, décidait 
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de l’attribution de ces logements ? Le directeur général répond que c’était le directeur de la 

structure avec des critères qui n’étaient pas formalisés.  

Une élue cadre sans étiquette CSE75 demande à quel moment la commission va se mettre en 

place. Le directeur général répond qu’il doit hiérarchiser les différents chantiers à mener. 

L’urgence de cette commission est à articuler avec le fait que pour l’instant toutes les situations 

sont régularisées et qu’il n’y a pas de logements vacants avant 12/18 mois et s’il y a des logements 

vacants, il y a nécessité de communiquer à ce sujet pour qu’il y ait des demandes ; à ce moment 

là il y aura nécessité de mettre en place la commission.  

Une élue FO CSE 92 demande si ces indemnités d’occupation apparaissent dans les budgets ? 

Le Directeur Général répond que cela apparait en produit sur les comptes de l’établissement de 

Tigery. Les représentants du personnel soulignent que les comptes qui leur sont transmis ne 

sont pas détaillés, ils ne peuvent donc s’assurer de cela. Le directeur général s’étonne que les 

représentants du personnel n’aient pas des comptes plus détaillés que cela. Il s’engage à 

communiquer les critères définis par la commission, le rythme auquel elle va se réunir.  

Une élue FO CSE92 demande où allait jusqu’à maintenant les indemnités d’occupation s’il n’y 

avait pas d’entretien des locaux. Le Directeur Général répond que les locaux étaient entretenus 

et les sommes alimentaient les produits de l’ITEP de Tigery. La secrétaire du CSEC demande si 

ces produits ont un impact sur la somme allouée par l’ARS dans le cadre du CPOM ? Le directeur 

général répond par la négative car il est toujours possible de faire rentrer des finances 

supplémentaires soit pour des investissements ou monter d’autres projets.  

 Ligne budgétaire sur lesquels les travaux à venir vont émarger. 

Le directeur général répond que l’entretien du bâtiment et des logements est à la charge de la 

Fondation qui doit mettre en place un plan pour maintenir les bâtiments en l’état. Un élu SUD 

CSE Grand Sénart relaie les plaintes des locataires qui font état d’importants problèmes 

d’humidité. Le Directeur général indique qu’il va y avoir un état des lieux de fait pour relever ce 

qu’il y a à faire ; il semble en effet, que le chantier soit d’ampleur et qu’il y en ait pour plusieurs 

années. 

La secrétaire du CSEC pose la question de la sécurité des locataires puisque les travaux n’ont 

pas l’air d’avoir été faits depuis longtemps. Un élu SUD CSE Grand Sénart indique que les 

locataires qui ont des enfants s’inquiètent en raison des moisissures. Le directeur général assure 

que les questions de sécurité vont rapidement être traitées, le nécessaire va bien sûr être fait.  

La secrétaire du CSEC revient au point à l’ordre du jour et demande et si le financement des 

travaux va nécessiter un PPI. Le directeur du général explique qu’il y a deux possibilités : une 

discussion avec l’ARS et en fonction de ce qu’ils accordent, cela impactera les fonds propres de 

la Fondation, ce qui va probablement donner lieu à un plan pluri annuel.     

Une élue FO CSE92 demande ce qu’il en est du logement de fonction situé à Paris ? Le Directeur 

Général répond qu’il est mis en location à une personne étrangère à la Fondation. 
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  Exemplaire d’une convention locative. 

Le directeur Général répond qu’il ne s’agit pas d’une convention locative, c’est un avenant au 

contrat de travail avec une mise à disposition d’un appartement, donc qu’elle ne peut être 

transmise. 

Une élue cadre sans étiquette CSE75, insiste sur la nécessité que tout cela se fasse dans la 

transparence, car pour l’instant les modalités d’attribution de ces logements tout comme le 

montant de l’indemnité d’occupation apparaissent très floues. Le directeur général répète qu’ils 

vont s’employer à cela et qu’il n’y a pas, néanmoins, d’attribution de logement à des salariés qui 

n’auraient pas dû en bénéficier. Une élue cadre sans étiquette CSE75 ajoute que cela pourrait 

créer dans les équipes des tensions et de rivalités qui ne facilitent pas le management des chefs 

de service.  

4) Les représentants du personnel constatent dans la BDESE un licenciement pour faute grave 

au sein de la DG ; les représentants du personnel demandent, qu’elle est la nature de la 

faute grave et si elle a des incidences, sur : 

 Les finances de la Fondation. 

 Les relations avec les financeurs. 

 Les engagements immobiliers pour de nouveaux locaux pris par le précédent directeur 

général. 

Concernant les conséquences sur les relations avec les financeurs, la DRH indique qu’il n’y en a 

eu aucune, le directeur général ajoute que le précèdent directeur général n’a pas fait de 

détournements de fond et la Fondation a toujours de très bon lien avec l’ensemble des 

financeurs.  

Concernant les engagements immobiliers pris par le précédent directeur général (des locaux 

d’une antenne du SAEMO Paris loués et non occupés pendant 8 mois et des locaux à Créteil dont 

le bail a été signé sans l’accord des financeurs et toujours inoccupés), le directeur général 

explique qu’il rencontre à la fin du mois,  le département et la PJJ puisqu’il y a un projet de 

déménagement des locaux de Créteil situés rue Duhamel ; en effet il n’y a pas eu d’accord des 

financeurs pour faire les travaux sur les locaux trouvés lors de la première présentation du PPI. 

La direction générale retravaille ce PPI pour le présenter à nouveau. Le directeur général va se 

rendre la semaine prochaine dans les locaux « Duhamel » pour recueillir les avis concernant ce 

déménagement. 

Une élue cadre sans étiquette CSE75 demande comment se finance ces loyers dont la Fondation 

n’a pas obtenu le financement et comment cela va se passer si le département refuse à nouveau 

le PPI. Le directeur général explique que pour l’instant il y a peu d’argent engagé puisqu’il y a eu 

une franchise de loyers qui a été négociée (non-paiement d’un loyer pendant x mois) ; la franchise 

arrive à son terme donc un loyer va être versé. Le directeur général se montre confiant sur 

l’accord des financeurs au regard des inconvénients du site « Duhamel » pour exercer la mission. 
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Il est de la responsabilité du département et de la PJJ de financer la mission, même si la 

Fondation est propriétaire du site. 

Une élue sans étiquette CSE94 rappelle qu’il ne s’agissait pas d’un déménagement total du site 

de Duhamel ; seul le SIE et la réparation pénale devaient déménager et il devait y avoir des 

travaux sur le site de Duhamel pour une remise aux normes. Le directeur général indique qu’il 

n’a pas ces informations, et que pour le conseil d’administration il n’est pas question de garder 

les deux bâtiments.  

Les élues sans étiquette du CSE94 indiquent que l’information transmise par l’ancien directeur 

général aux salariés, était de garder les deux locaux ; le directeur général confirme que 

maintenant la décision n’est plus celle-là, mais bien de garder un seul site. La secrétaire du 

CSEC demande si tous les salariés de ces 3 sites vont pouvoir s’installer dans les nouveaux locaux. 

Le directeur général répond qu’il va falloir repenser la situation avec les financeurs et le 

directeur de l’établissement. Une élue SUD CSE75 souligne l’importance que les salariés et les 

représentants du personnel soient informés de ce changement. Le directeur général demande 

si le CSE94 a été consulté sur ce projet de déménagement, ce que confirme les représentants 

du personnel après que le bail ait été signé. Le directeur général demande que lui soit adressé 

cette consultation et indique que le CSE sera à nouveau consulté quand la décision sera finalisée. 

Une élue SUD CSE75 évoque la constitution d’un dossier pour les frais de siège qui avait été 

abordé au conseil d’administration et qui faisait tension, car il n’avait pas été déposé à temps, 

par le précédent directeur général. Le directeur général explique qu’il n’y a qu’un seul dossier 

concernant les frais de siège de la Fondation qui est déposé auprès du financeur principal de la 

Fondation, en l’espèce les financeurs parisiens ; ce sont donc les financeurs parisiens qui vont 

définir les frais de siège de la Fondation qui vont s’imposer aux autres départements. En 2021 il 

y a donc eu un dossier de renouvellement des frais de siège qui a été déposé à Paris, et qui sera 

à renouveler fin 2025. L’élue SUD CSE75 précise, qu’elle avait compris, au moment du conseil 

d’administration, qu’il était question d’engager les financeurs des autres départements. Pour le 

directeur général, cela ne respecterait pas le code de l’action social et des familles de 

fonctionner ainsi. L’élue SUD CSE75 précise son propos : Lors d’un conseil d’administration, il y 

a un an et demi environ, le constat était fait d’importants problèmes avec les frais de siège qui 

n’avaient pas été agréés ; le trésorier de la Fondation et le président avaient demandé à Monsieur 

GALLAIS de s’en occuper, ce qu’il n’avait pas fait. Par ailleurs,  il y avait des dépenses qui avaient 

été engagées par le biais de certains recrutements qui n’avaient pas obtenu l’aval des financeurs, 

ce qui faisait problème au sein du conseil d’administration, car si les financeurs ne validaient pas 

les salaires de ces embauches, ils  devraient être pris sur les fonds propres de la Fondation, ce 

qui était un gros souci. Le directeur général n’a pas ces éléments là ; en revanche, il indique que 

le président lui a demandé d’argumenter une augmentation des frais de siège lors de la prochaine 

demande d’agrément. Il assure que pour lui, la situation des frais de siège 2021/2025 a été 

régularisée et qu’il est en possession de l’arrêté de ces frais de siège. Il explique que le budget 

du siège est constitué d’un pourcentage du budget de chaque service de la Fondation qui 

représente les produits, les dépenses correspondant aux salaires des salariés du siège et les 

frais engagés ; si les financeurs parisiens, à la fin de l’année, constatent un dépassement de 
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l’enveloppe budgétaire, ou si la Fondation fait des dépenses non autorisées, ils peuvent les 

refuser et donc la Fondation devra assumer ces dépenses supplémentaires.  

La secrétaire du CSEC demande au directeur général quelle est sa réponse sur la nature de la 

faute grave qui a donné lieu à un licenciement au sein de la direction générale. Le directeur 

général répond qu’il ne commente pas la nature des licenciements de la Fondation.  

5)  Les représentants du personnel souhaitent connaître ce que la Fondation attend d’une 

équipe de direction/chef de service.  

6) Les représentants du personnel demandent quel bilan la Fondation de la formation 

« Favoriser l’émergence de pratique managériale des ressources humaines spécifiques et 

de l’économie sociale et solidaire adaptée aux enjeux des transformations sociales qu’elles 

portent », suivie par l’ensemble des chefs de service. 

   La DRH se demande si derrière cet intitulé, les représentants du personnel n’ont pas d’autres 

interrogations ou demandes à leur faire. La secrétaire du CSEC répond que les représentants 

du personnel souhaitent connaître le point de vue du nouveau directeur général à ce sujet, elle 

ajoute que le point à l’ordre du jour s’appuie aussi sur un constat récurrent, dans le cadre des 

risques professionnels, d’un management des équipes qui fait souffrance au travail et ce dans 

tous les services de la Fondation. Par ailleurs la direction générale précédente a mis en place une 

formation pour l’ensemble des chefs de services de la Fondation, ce qui laisse à penser qu’il y 

avait jusqu’alors une corrélation entre cette formation et ce qu’une direction générale peut 

attendre de ses directeurs et de ses chefs de service. 

Le directeur général répond que ce n’est pas parce qu’une direction générale met en place une 

formation sur le management pour les chefs de service que c’est parce que ces derniers sont des 

mauvais managers ; la formation, c’est en continue et de sa place il proposera beaucoup de 

formations pour les personnes qui encadrent les équipes ; il est important que la Fondation 

accompagne ses chefs de services, comme par exemple pour les entretiens professionnels qui 

vont démarrer, afin qu’ils se déroulent de façon bénéfique pour tout le monde. Donc concernant 

la formation qui a été mise en place par la précédente direction générale, il ne peut rien en dire 

sauf que c’est toujours intéressant de se former et de revoir ses fondamentaux sur le 

management pour encadrer son équipe. Sur ce qu’il attend des chefs de services, il en discutera 

avec les intéressés mais la première chose, c’est qu’ils appliquent les fondamentaux du 

management, qu’il ne développera pas ici. Une élue SUD CSE75 rebondit en indiquant que les 

représentants du personnel souhaitent savoir ce qui est important, dans l’idée du management, 

pour le directeur général. Il répond que les attentes seront formalisées par écrit, comme 

l’exemplarité, par notamment l’application des règles qu’il est demandé à chacun de respecter, 

être disponible et à l’écoute, consulter avant de prendre des décisions ; c’est un travail avec les 

chefs de service et les équipes de direction, dans l’échange et pas à base de notes de service. 

Une élue FO CSE92 demande s’il est possible que le contenu de la formation suivie par l’ensemble 

des chefs de service de la Fondation, soit transmis aux élus. Le directeur général répond que 

ce qu’il attend, c’est qu’il y ait du cadre qui soit mis à plusieurs niveaux, c’est-à-dire un cadre 

général « Fondation », que ce cadre soit appliqué dans les établissements et que ce ne soit pas 
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les règles inventées en fonction du jour et de l’heure, qu’il y ait des consignes claires dans le 

respect des uns et des autres. Le directeur général précise qu’il y aura surement des occasions 

de parler de cas plus concret, et de voir ce que la Fondation soutient ou pas, mais il y a un point 

sur lequel lui-même ne dérogera pas, ce sont toutes les situations qui relèvent du harcèlement 

moral, sexuel.  

Le délégué syndical central CFDT souhaite attirer l’attention sur le fait que la formation qui a 

été proposée aux chefs de services, ne leur a pas été proposée, alors qu’ils sont responsables 

avec sa collègue, des services techniques et hygiène sur l’Essonne, qu’ils gèrent à eux deux 29 

personnes. Cette formation leur aurait été aussi bénéfique. Le directeur général convient qu’il 

y a un travail à faire au niveau du pilotage de la formation dans la Fondation, d’identification des 

besoins et d’une mutualisation, pour optimiser les budgets formation, car il y a des tas de sujets 

qui sont transverses.  

Une chef de service sans étiquette CSE75 rebondit, ayant participé à cette formation ; ce 

qu’elle a particulièrement apprécié, c’est de rencontrer les autres chefs de services de la 

Fondation ; il y a nécessité de rompre l’isolement des chefs de service de manière transverse 

pour éviter des situations compliquées, tant pour les chefs de services que pour les salariés, en 

mettant en place des temps d’échanges et de réflexion régulièrement, avec des mises en 

situation.  

La secrétaire du CSEC ajoute que ce qui est important, c’est de partir de ce que les salariés 

peuvent faire remonter de ce qu’ils attendent d’un chef de service, au risque que ce sujet et sa 

mise en œuvre reste très pyramidal, ce qui ne fonctionne pas toujours. Elle rappelle que les 

représentants du personnel de Paris avaient fait un appel à témoignages aux salariés du SAEMO 

sur leurs conditions de travail et les effets sur la santé, qu’il y a eu 36 témoignages ; elle invite 

le directeur général à en prendre connaissance car c’est très parlant de ce que les salariés 

peuvent vivre au quotidien, dans le cadre de leur mission, dans une équipe, la question du 

management apparaissait. Ce recueil de témoignages a été transmis à l’ancienne direction 

générale et l’ancienne DRH. Une élue SUD CSE75 ajoute que ce qui est intéressant, c’est 

d’essayer de comprendre ce qui se joue dans le management, en fonction des attentes des 

salariés. A la faveur de la lecture de ces témoignages, ce qui est constaté, c’est qu’il y a un 

management qui est très centré sur les individus et un autre qui est centré sur la dynamique 

d’équipe ; ce qu’attendent les salariés, c’est du soutien dans leur activité et comment le 

management peut prendre sa place dans la construction du travail. Il est important de faire une 

différence entre l’individu, le travail et le collectif du travail ; et un salarié qui a à faire à un 

chef de service qui est centré sur l’individu, qui vérifie si l’individu fait bien ses rapports à 

échéance, ses horaires, ses DIPEC dans les temps etc…crée des tensions importantes. Par 

ailleurs, il y a un manque de reconnaissance qui impacte le salarié et la dynamique de l’équipe 

aussi. Il y a donc une attente sur la façon dont la manager va faire vivre l’équipe, animer un débat 

dans l’équipe, sans forcément trancher, mais en laissant ouvert la discussion. 

Une élue FO CSE92 fait le constat qu’il y a de moins en d’échanges dans les équipes, car le 

travail est maintenant basé sur le quantitatif et non sur le qualitatif, ce qui crée de la souffrance 
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parce qu’il n’y a pas de reconnaissance ; cela génère par ailleurs des départs. Le directeur 

général indique qu’il mettra cela au travail, avec les directeurs et les chefs de service qui 

assurent une fonction compliquée dans le secteur, puisqu’ils ont à la fois une équipe à 

accompagner et en même temps, ils doivent importer la ligne et les directions de la Fondation, 

ce qui peut parfois les confronter à une dissonance cognitive. 

 Une élue cadre sans étiquette CSE75, ajoute que le respect de l’équité et le soutien de la 

direction dans leur posture de chef de service sont importants. Sans ce soutien, il peut y avoir 

des réponses inadaptées des chefs de service. Le directeur général ajoute qu’il peut aussi y 

avoir des chefs de service avec des postures qui ne correspondent pas, et qui entre l’orientation 

de la Fondation et son équipe, ne se positionnent pas ce qui est compliqué ; il vaut mieux un vrai 

non, et faire appliquer la mise en œuvre de la ligne directive de la Fondation.  

Une élue SUD CSE75 souligne que néanmoins il y a parfois des prescriptions qui ne sont pas 

bonnes et qui mettent les équipes fassent à une impasse, ce qui génère des conflits de valeurs 

qu’il serait intéressant de voir de près. Le directeur général indique que s’il y a des prescriptions 

qui ne sont pas valables, les managers, chef de service et directeurs, entre eux, sauront mettre 

en place les outils, pour les faire remonter auprès de la direction générale, car si la décision n’a 

pas suivi une consultation des salariés sur le terrain, la décision qui vient « d’en haut » est 

forcément mauvaise ; il y a donc nécessité de consulter le terrain, ce qui sera suivi d’une décision 

qui répondra aux attentes des salariés. La direction générale, tout comme les cadres, n’ont aucun 

intérêt à mettre en difficultés les équipes. Si cela arrive, il y a nécessité de communiquer, la 

communication étant un vrai sujet dans le management.  Le CSE Central est aussi, une des 

instances qui permet d’avoir des informations qui permettront d’identifier avant que la situation 

se dégrade.  

7)  Les représentants du personnel demandent quelles consignes sont transmises aux salariés 

sur les modalités et définition des remontées d’évènements indésirables. 

La DRH répond qu’il y a actuellement une mise à jour de Fiches des Remontées des évènements 

Indésirables dans le cadre de la politique qualité, avec une définition d’une déclaration des 

signalements. 

La secrétaire du CSEC précise la demande des représentants du personnel qui porte sur la 

communication aux salariés sur ces FEI, que ce soit pour les événements indésirables graves qui 

amènent à en informer le département, et les FEI en interne. Concernant ces dernières, le 

constat qui est fait par les élus(e)s, c’est la difficulté à obtenir le nombre qu’il y en a eues, alors 

même que le nombre d’évènements indésirables est probablement bien plus nombreux que le 

nombre de fiches remplies par les salariés.  La question est donc de savoir comment ces fiches, 

et leur intérêt sont portés auprès des équipes, car se sont aussi un indicateur de souffrance au 

travail à laquelle l’employeur doit répondre. La secrétaire du CSEC ajoute que c’est une question 

récurrente, amenée en instance, sans que rien n’évolue.  



 

13 
 

PROCES-VERBAL DU CSEC DU 6 FEVRIER 2024 

Le directeur général indique que lui n’avait pas l’information de l’existence de ces FEI internes ; 

le seul évènement indésirable qui existe, c’est l’évènement indésirable grave qui est une 

obligation, transmis aux autorités de contrôle. 

 Ce qui va être travaillé avec la directrice qualité, c’est de reprendre les procédures en appui de 

la politique qualité de la Fondation qui sera transmise aux représentants du personnel, et ce 

d’autant que la Fondation est en pleine évaluation, et qu’il va falloir justifier auprès de 

l’évaluateur la façon dont Olga Spitzer gère les évènements indésirables graves. Le dispositif 

est donc à construire pour qu’à la fin de l’année, il y ait des indicateurs sur le nombre d’incidents, 

leur nature et la façon dont ils sont traités.  

Le directeur général ajoute qu’il parait nécessaire que la Fondation donne sa définition du 

« qualitatif », même si les financeurs attendent surtout du quantitatif. Il y a donc nécessité qu’il 

y ait un accompagnement pour que le quantitatif et le qualitatif soient réunis. Il a rencontré les 

magistrats, qui font état d’un travail de grande qualité dans la plupart des services, constat qui 

est à transmettre aux équipes.  

Une élue FO CSE92 rebondit en indiquant que malheureusement, ce sont les magistrats qui font 

état de la qualité du travail, et non les directions des services.  

Concernant la FEI, elle suggère que la définition de ces fiches inclut les incidents entre 

travailleurs sociaux mais aussi entre cadre et travailleurs sociaux, ce qui actuellement, n’est pas 

le cas et reste plutôt tût. Le directeur général répond que l’évènement indésirable grave, c’est 

tout incident que la direction estimera comme grave et qui correspond à la liste des évènements 

indésirables graves définie par la législation.  Les autres évènements peuvent être qualifiés 

d’incidents et doivent aussi être listés ; le tout étant remonté à la directrice qualité, qui sera en 

mesure de transmettre aux représentants du personnel les statistiques par établissements, par 

type d’incidents ; l’objectif étant de mettre en œuvre des actions réparatrices et de prévention, 

pour que cela profite à l’ensemble des services.   

Une élue SUD CSE75 ajoute que cela ne doit pas non plus taire tout ce qui est accidents du 

travail et enquêtes conjointes qui font suite à ces déclarations d’AT ; car actuellement, l’accent 

est plutôt mis sur la FEI que sur les déclarations d’accident du travail ; les représentants du 

personnel sont souvent obligés de rappeler aux directions qu’elles doivent faire cette déclaration 

d’AT. Si ces déclarations ne sont pas faites, elles ne sont pas transmises à la secrétaire de la 

CSSCT et les représentants du personnel n’ont pas de vision sur le nombre d’AT et leur nature, 

ce qui ne leur permet pas d’exercer leur mission telle qu’une enquête, l’arbre des causes, analyser 

les raisons, étudier le DUERP et alimenter la politique de prévention des risques professionnels. 

Le directeur général assure que la procédure de traitement des évènements indésirables sera 

partagée avec les représentants du personnel et que lorsque cela met en cause un salarié, il y a 

automatiquement une déclaration d’accident du travail qui doit être faite. Les représentants du 

personnel insistent pour dire que ce n’est pas fait systématiquement. Le directeur général 

répond qu’il faudra tendre vers cela en formalisant la procédure.   
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Une élue SUD CSE75 indique, la nécessité que la politique qualité s’articule avec le service des 

ressources humaines. 

Le directeur général précise que la politique qualité est définie par le conseil d’administration 

de la Fondation, puis que ce sont les directeurs qui devront mettre en place les procédures ; il 

s’agit autant de la qualité des prestations que l’on réalise auprès de personnes que l’on 

accompagne, que de la qualité budgétaire, de la qualité de la gestion du personnel.     

Une élue SUD CSE75 demande si les FEI font parties des indicateurs de la BDES. Le directeur 

général répond par la négative, ça n’a pas été prévu par le législateur.  

8) Les représentants du personnel souhaitent savoir ce qu’il advient du service « Olga Spitzer 

Formation ». 

La DRH indique que ce service est suspendu jusqu’à nouvel ordre ; le directeur général 

précise que c’est le conseil d’administration qui a pris cette décision car l’objectif, le 

fonctionnement et le financement de ce service étaient peu compréhensibles. Les 

représentants du personnel rappellent que cela fait des années qu’ils interrogent le 

fonctionnement et le financement de Olga Spitzer Formation. Ils soulignent que néanmoins 

cela permettait aux salariés de la Fondation de bénéficier de formations et cette suspension 

y met un terme, ce qui est très dommage. 

 Une élue cadre sans étiquette CSE75 souligne que ces formations venaient s’ajouter aux 

PDC avec des formations transversales et qu’il est dommage que cela ne se poursuive pas. Le 

directeur général entend, mais pour le conseil d’administration ce service est une « coquille 

vide » et donc n’a plus lieu de fonctionner. Il faut donc revoir la façon dont la formation est 

pensée, comment sont construits les PDC dans chaque établissement. Pour autant, les 

représentants du personnel demandent à pouvoir avoir toujours accès aux formations qui 

étaient proposées jusqu’alors dans le cadre de Olga Formation. Le directeur général va se 

renseigner sur la façon dont le catalogue Olga Formation était construit, mais aujourd’hui 

c’est la manière dont les PDC sont élaborés qui doit être examinée. Il y a deux volets dans la 

formation, les attentes des salariés pour répondre à leurs besoins et le volet besoins du 

service avec ce que la direction de l’établissement estime nécessaire de faire monter en 

compétence dans les équipes.  

L’élue cadre sans étiquette CSE75 insiste sur l’importance que chaque salarié fasse au moins 

une à deux formations par an, ce qui était possible avec le PDC et Olga Formation. Par ailleurs, 

ces formations portaient sur les socles du métier, ce qui permettait à des salariés en 

difficultés, par exemple sur les écrits, d’avoir un apport sur ce sujet. Par ailleurs lors des 

recrutements, c’était un argument qui avait toute son importance.  

Le directeur général s’interroge sur la possibilité pour les petits services de pouvoir financer 

deux formations par an et par salariés. La secrétaire du CSEC rappelle qu’il avait été 

question d’une mutualisation des reliquats des PDC au profit des petits services dont le budget 

est entièrement dépassé.  
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9) Les représentants du personnel demandent à avoir connaissance des reliquats des différents 

PDC et leur utilisation. 

 

La DRH souhait au préalable revenir sur la mutualisation des PDC. Il s’agit tout d’abord d’avoir 

un recueil des besoins afin d’organiser la mutualisation des formations.  

Concernant les reliquats des budgets des PDC, elle ne peut transmettre le montant définitif 

de l’année 2023 car il y a encore des demandes de prises en charge de financements qui sont 

en attente du retour de l’OPCO ; mais s’il y a des reliquats, ils seront utilisés à des formations, 

mutualisées et transverses si possible. Il s’agit aussi de déterminer des priorités en termes 

de formation, sur les différents PDC et celles qui ne sont pas prioritaires pourront être 

financées avec les reliquats s’il y en a.  

Concernant les entretiens professionnels, la DRH rappelle que cela doit se dérouler tous les 

deux ans mais, comme c’est un entretien qui porte sur la formation, elle souhaiterait qu’il ait 

lieu tous les ans afin de définir les besoins à inscrire dans le PDC. L’élue cadre sans étiquette 

CSE75 réagit en indiquant qu’en terme d’organisation et de disponibilité, pour les cadres, cela 

ne va pas être possible à tenir, particulièrement dans les équipes importantes en nombre de 

salariés. Le directeur général précise que c’est une possibilité qui peut être proposée aux 

salariés, mais c’est important qu’il y ait ces entretiens. 

Une élue SUD CSE75 rappelle que c’est l’organisation de l’entretien professionnel qui est 

obligatoire pour l’employeur, le salarié peut décider de ne pas se présenter à cet entretien 

professionnel et ne peut pas être sanctionné pour cela. Le directeur général ajoute que le 

salarié doit signifier à l’employeur qu’il ne souhaite pas s’y présenter.  

 

10)  Les représentants du personnel dénoncent le fait qu’émarge sur le PDC de la direction 

générale une formation dispensée par le syndicat employeur NEXEM. 

 

La DRH rappelle que c’est un sujet qui a été abordé au CSE75 du mois de Décembre 2023 et 

du mois de Janvier 2024 ; la réponse qui a été faite, est que cette formation serait maintenue 

sur le PDC de la Direction générale. Les élues SUD CSE75 trouvent scandaleux que de l’argent 

d’un PDC vienne financer un syndicat employeur et dénoncent ce procédé. Leur demande, lors 

des CSE, était que cette formation soit dispensée par un autre organisme que NEXEM. Le 

directeur général prend note. Les représentants du personnel insistent pour avoir l’avis du 

directeur général à ce sujet. Le directeur général répond que pour le PDC  2024 de la DG, il 

n’a pas à donner son avis, il verra pour celui de 2025 ; NEXEM est un expert de la convention 

collective66 et si le thème de cette formation est spécifique à notre secteur il ne sera pas 

possible de trouver d’autres organismes. Une élue SUD CSE75 répond que cela n’est pas loyal 

qu’un employeur puisse se servir d’un PDC se payer des formations syndicales, ce que nous 

dénonçons.  Le directeur Général réfute le fait que ce soit une formation syndicale et ajoute 

que lorsque les représentants du personnel vont se former, ils choisissent aussi leurs 

organismes. Les représentants du personnel rétorquent justement qu’ils ne choisissent pas 

leur syndicat, qu’ils ne franchissent pas cette limite. Ils ajoutent l’absence de neutralité de 

NEXEM particulièrement à propos de la convention collective66 qu’ils veulent démanteler. Le 
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directeur général répond que NEXEM n’a pas ses propres formateurs et qu’ils soustraite à 

des cabinets avocats. Par ailleurs, il pense que l’on peut ne pas être continuellement dans une 

lutte employeurs salariés ; les représentants du personnel ne sont pas d’accord, ils ne 

défendent pas les mêmes choses que l’employeur et NEXEM ne défend pas les intérêts des 

salariés. Le directeur général répond que la responsabilité de l’employeur est de faire 

respecter le droit de tout le monde. Les représentants du personnel demandent alors, que 

cette formation soit fait avec un autre organisme. Une élue cadre sans étiquette CSE75 

demande s’il y a eu une recherche d’autres organismes. Le directeur général insiste sur le fait 

qu’il n’y a pas d’autres organismes qui dispensent une telle formation. Les représentants du 

personnel insistent pour que le financement de cette formation ne soit pas pris sur le PDC. Le 

directeur général reste sur sa position. 

 

11) Présentation par la trésorière du CSEC du budget du CSEC. 

La trésorière du CSEC précise qu’il s’agit de la clôture des comptes 2023. 

Après un vote à main levée, les représentants du personnel approuvent à l’unanimité les 

comptes 2023. 

12) Dates des jours associatifs. 

10 Mai 2024 et 16 Août 2024. 

Une élue FO CSE92, s’étonne de la date retenue au 16 Août, alors que jusqu’à maintenant, il y 

avait une date en Mai et la seconde en Novembre. Le directeur général répond que c’est le 

président qui décide de la date des jours associatifs et les conditions de la prise de ces jours 

permettent que les salariés en congés les reportent. 

 

13)  Information sur la mise à jour du règlement intérieur. 

La DRH informe les représentants du personnel que vont leur être adressé la mise à jour du 

règlement intérieur de la Fondation avec notamment l’introduction du lanceur d’alerte. Il y aura 

une information consultation du CSEC.  

14)  Dates des prochains CSE Central et CSSCT Centrale. 

CSE Central : 23Avril, 2 juillet et 18 Octobre.              

CSSCT Centrale : 26 Mars, 

15)  Questions diverses 

        La DRH informe qu’une notice actualisée sur la mutuelle même s’il n’y aucun changement va être 

adressée aux salariés. Le tarif a augmenté en référence à celui de la sécurité sociale qui 

augmente tous les ans.  

Une élue SUD CSE75 demande que les Procès-Verbaux des conseils d’administration soient 

adressés aux salariés, afin qu’il y ait une communication sur les décisions et les orientations 

prises par le CA, les débats qui y ont lieu…Le directeur général répond que c’est aux directeurs 
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des services de communiquer à ce sujet. Les représentants du personnel indiquent que 

justement, ça n’est pas le cas. Le directeur général va faire le point à ce sujet auprès des 

directeurs. 

 

 

La secrétaire 

L. DESRAISSES 
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Procès-verbal du CSE Central Extraordinaire de la 

Fondation Olga Spitzer 

 

13 septembre 2024 
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Ordre du jour 

 

1) Approbation du dernier PV du CSEC. 

2) Information et consultation relative au projet d’ouverture d’une MECS (maison 

d’enfants à caractère social). 

3) Information et consultation relative à la situation économique et financière. 
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Président : Monsieur VAN PEVENACGE, directeur général. 

Secrétaire : L. DESRAISSES, titulaire SUD, CSE75 

En présence de la Directrice des Ressources Humaines Madame MAILLART, de la directrice 

qualité et développement Madame LORETTE et de la directrice financière Madame 

KOULOURATH. 

 

Membres du CSEC présents : 

 Murielle VOLPEI, titulaire SUD, déléguée syndicale CSE75. 

 Morad HEDJEM, délégué syndical central SUD, titulaire CSE Grand Sénart. 

 Gaëtan STANICHIT, délégué syndical central CFDT. 

 Sarah DOINEL, titulaire FO, CSE92 

 Laurence GUILLAUME, titulaire FO, CSE92 

 Elise MOINARD, titulaire sans étiquette, CSE94 
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1) Approbation du dernier PV du CSEC. 

 

Le procès-verbal du CSEC du mois du 2 juillet 2024 est approuvé à l’unanimité. 

 

2) Information et consultation relative au projet d’ouverture d’une MECS (maison 

d’enfants à caractère social). 

Le directeur général explique que la Fondation a le projet de mettre en œuvre dans les mois 

qui viennent, l’ouverture d’une MECS sur un nouveau territoire, la Seine et Marne (77). Cela fait 

suite à un appel à projet qu’a lancé ce département au premier trimestre 2024, pour l’ouverture 

de deux MECS. Dans cette perspective, la Fondation a passé les auditions au mois de juin et a été 

retenue pour l’une des deux MECS située dans le Nord du département sur la commune de Mitry 

Mory. C’est dans ce contexte, que le CSEC est consulté aujourd’hui, pour avoir l’avis des 

représentants du personnel sur ce projet, et pour qu’il y ait, éventuellement, des propositions de 

points d’amélioration ou des éléments auxquels la direction générale n’aurait pas pensé afin que 

cela puisse être pris en compte au moment où va démarrer la négociation d’un CPOM (Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens), ce qui explique la présentation d’un budget sur 5 ans.  

Un élu SUD CSE Grand Sénart demande si le directeur général a connaissance de l’autre 

association qui a remporté l’appel à projet pour la deuxième MECS et si ce CPOM sera distinct de 

celui des services du médicosocial de la Fondation.  

Le directeur général répond qu’il ne connait pas le nom de l’association qui a remporté l’appel 

à projet pour la MECS située dans le centre du département. Concernant le CPOM, il est 

totalement distinct de celui des services du médicosocial de la Fondation et ce d’autant que ce ne 

sont pas les mêmes financeurs. Pour la MECS dans le 77, le financeur est le département au titre 

de la Protection de l’Enfance.  

La directrice qualité et développement présente le projet constitutif de la création de 

cette MECS : Elle rappelle la légitimité de la Fondation à répondre à cet appel à projet, puisqu’il y 

a des caractéristiques communes entre les profils d’enfants qui seront accueillis dans cette MECS 

et ceux qui sont suivis au niveau du pôle médicosocial de la Fondation, avec aussi une connaissance  

de l’accompagnement des mineurs dans le cadre de la protection de l’enfance au travers du milieu 

ouvert, ce qui permet une adéquation entre les différents dispositifs. De plus est attendu par le 

département du 77, des visites en présence d’un tiers, ce qui est réalisé par la MDLF.  

Trois axes constituent la base de ce projet qui correspondent à l’attente du département 

sur le profil des enfants accueillis avec des troubles assez complexes. Le premier axe est 

l’éducatif avec de l’accompagnement scolaire, le deuxième axe est plus thérapeutique dans 

l’organisation de la mise en place des soins sur l’extérieur et le dernier axe est l’accompagnement 

à la parentalité puisque le placement en MECS n’est pas une fin en soi et a comme objectif un 

retour en famille, d’où la nécessité de travailler avec les parents.  

Cette MECS pourra accueillir 12 mineur(e)s, répartis en deux unités de vie pour 6 enfants, 

distante de peu de kilomètres sur le secteur de Mitry-Mory ; il y a des difficultés à trouver des 

locaux, sur cette commune, les financeurs ont donc accepté que les recherches soient élargies à 

un périmètre d’une dizaine de kilomètres autour. 
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 Ces deux unités de vie accueilleront des enfants de 6 à 18 ans, 24H/24H et 365 jours par 

an; à cela s’ajoute un accueil mixte, et depuis la loi TAQUET, l’accueil des fratries ; ce ne sera pas 

simple en termes de gestion de ces deux unités, la Fondation a donc d’emblée proposé une 

répartition modulable des mineurs sur les deux unités, en fonction des profils des enfants 

accueillis au fur et à mesure.  

L’équipe sera composée de 28 ETP avec 1.5 d’encadrement (directeur et chef de service), 15 

ETP d’éducateurs soit 7.5 par unité de vie - la norme est généralement de 8 ETP pour 10 enfants- 

pour ces unités de vie il y a donc 7.5 ETP d’éducateurs spécialisés pour 6 mineurs ; à cela s’ajoute 

les maitresses de maison et 5 veilleurs de nuit. 

Par rapport aux locaux, la Fondation a retenu pour l’instant une maison et continue de 

prospecter pour la seconde ; ce n’est pas simple, puisqu’il s’agit de trouver une maison avec 6 

chambres individuelles + un espace pour le veilleur de nuit + un espace commun suffisamment grand 

pour accueillir tout le monde + un espace extérieur + un espace pour recevoir les parents, distinct 

de l’espace commun. Le département a donné son accord pour que ce soit une acquisition de la 

Fondation, puisqu’il n’y a aucun bien à la location, dans le respect de l’enveloppe budgétaire de 2 

millions d’euros pour les deux unités.  

La directrice qualité et développement précise que pour l’instant la Fondation n’a pas encore 

l’arrêté du département.  

Le directeur général confirme que le cahier des charges imposé par le département est très 

draconien, notamment concernant les locaux qui devaient être initialement en location ; après des 

échanges avec le département, ce dernier a assoupli ses exigences et a par exemple, entériné la 

possibilité d’un achat. De même si le cahier des charges dit « accueil de mineurs entre 6 et 18 

ans, », il s’agit d’une stratégie du département pour qu’il n’y ait pas de places vides, ce qui peut 

être le cas, s’il avait circonscrit l’accueil de mineurs à une tranche d’âge plus petite. Concernant 

les visites en présence d’un tiers, le département avait comme exigence qu’il y ait sur chaque unité 

de vie, un espace dédié aux visites parents/enfants, aujourd’hui, il convient que s’il y a déjà une 

unité avec cet espace, ce sera bien.  

 

Le délégué syndical central SUD demande si les jeunes accueillis seront tous scolarisés à 

l’extérieur de la structure ; le directeur général ne peut dire s’ils seront tous scolarisés, mais 

ceux qui le seront, seront scolarisés en milieux ordinaire. La directrice qualité et développement 

ajoute que ce qui serait intéressant, ce serait de recruter sur l’équipe éducative, des 

professionnels qui aient une appétence pluridisciplinaire, avec un éducateur qui pourrait être 

responsable de la thématique scolarité. Une élue SUD/CSE75 indique que d’accueillir des enfants 

non scolarisés, oblige à penser l’organisation du travail complètement différemment, puisqu’il faut 

du personnel éducatif toute la journée pour être présent auprès des enfants non scolarisés. Le 

directeur général répond que la volonté du département ça n’est pas qu’il y ait deux associations 

qui proposent le même type d’accueil d’enfants, donc il attend qu’une des associations puissent 

accueillir des enfants non scolarisés, ce sera donc à la Fondation d’adapter l’équipe éducative en 

fonction des profils des enfants accueillis.  

Les représentants du personnel soulignent qu’il n’est pas si simple que cela de n’accueillir 

que des enfants scolarisés, puisque très souvent avec les troubles qu’ils présentent, ils peuvent 
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alternativement être scolarisés puis ne plus l’être, puis l’être à nouveau. Le directeur général 

entend, mais ajoute que la Fondation n’a pas connaissance de la stratégie du département 

concernant la répartition des mineurs entre les deux associations retenues ; il va donc y avoir un 

cycle de discussion avec le département pour préciser les âges, le type de profil, les fratries pour 

pouvoir adapter l’équipe éducative en fonction.  

Une élue FO/CSE92 demande quels sont les professionnels qui assureront les visites 

médiatisées et une élue SUD/CSE75 constate que dans le Plan de Développement des 

Compétences de ce projet, il n’est pas prévu de formation à ce sujet, alors même que c’est une 

pratique professionnelle à part entière, cliniquement compliquée. Le directeur général confirme 

que ce sont les éducateurs spécialisés qui vont faire les visites en présence d’un tiers puisque c’est 

la demande du département. La directrice qualité et développement répond qu’il est en effet 

important qu’il y ait cette thématique d’abordée dans les formations, même si l’idée est de faire 

appel à la ressource que représente la MDLF dont c’est la mission. Les représentants du 

personnel insistent sur l’importance que cette formation ait lieu car cet accompagnement ne 

s’improvise pas.  La directrice financière précise que la Fondation a prévu 3 fois le budget habituel 

pour la formation la première année dans ce projet.  

Une élu FO/CSE92 demande s’il y a eu une réflexion de menée sur le profil des travailleurs 

sociaux qui vont être embauchés, n’y aura-t-il que des jeunes professionnels ? Le directeur 

général répond que l’équipe ne peut pas être composée que de jeunes professionnels, l’idée étant 

qu’il y ait 80% d’éducateurs spécialisés expérimentés et 20 % de professionnels qui devront être 

formés, car c’est en effet un travail éprouvant, avec du turn over, il faut donc un noyau de 

professionnels aguerris et des jeunes professionnels diplômés qui pourront prendre le relais. 

Une élue SUD/CSE75 demande si d’embaucher des veilleurs de nuit au lieu d’éducateurs 

spécialisés est un choix, car au regard du profil des jeunes qui vont être accueillis, il semble 

nécessaire que ce soit des professionnels qui soient présents sur ces périodes qui peuvent être 

anxiogènes pour les enfants. La directrice qualité et développement explique que l’idée était de 

mettre l’accent sur les moments de transition du soir et du matin entre les éducateurs spécialisés 

et les veilleurs de nuit, mais elle entend que cela peut se discuter. Une élue FO/CSE92 insiste 

sur la nécessité d’être formé pour gérer ces moments avec des enfants agités et qui ne dorment 

pas. Le directeur général précise que les veilleurs de nuit ne seront pas considérés comme des 

intérimaires qui viennent juste pour faire la nuit, ils feront partie intégrante de l’équipe éducative, 

ce qui veut dire formation spécifique et accompagnement. Le directeur général souscrit 

totalement sur le fait que le fait qu’il y ait un éducateur qui puisse recueillir la parole des enfants, 

la nuit, c’est important ; il entend qu’il y a peut-être des améliorations à faire pour retravailler 

l’accompagnement la nuit, même s’il ajoute que pour l’instant la provision qui a été faite est celle 

des veilleurs de nuit.  

Une élue SUD/CSE75 demande si le coordinateur de parcours qui est prévu, est en plus du 

nombre d’éducateurs spécialisés ; la directrice qualité et développement répond que ce sera un 

des éducateurs spécialisés qui assurera la coordination et qui sera spécialisé pour suivre les 

projets personnalisés des mineurs, mais bien sûr le professionnel référent ne sera pas dissocié de 

la démarche. Une élue FO/CSE92 confirme l’intérêt qu’il y ait des coordinateurs du parcours de 

l’enfant.  
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Une élue SUD/CSE75 interroge le fait que le coordinateur ne pourra pas être référent ce 

qui diminue le ratio professionnel/nombre d’enfants. La directrice qualité et développement 

répond que c’est la raison pour laquelle le nombre d’éducateurs spécialisés est plus élevé que le 

ratio habituel pour un même nombre d’enfant. 

La déléguée syndicale SUD/CSE75 souligne qu’être coordinateur, c’est une responsabilité 

supplémentaire et demande s’il est prévu que ce professionnel ait des points supplémentaires pour 

augmenter son salaire. Le directeur général répond que la convention collective prévoit déjà des 

points d’internat et pour le coordinateur, il lui semble que la Fondation prévoit des points 

supplémentaires. 

Une élue FO/CSE92 demande ce qui a été réfléchi pour la gestion des crises chez les 

enfants ? La directrice qualité et développement répond qu’une des solutions, ce serait une place 

de répit, pouvoir délocaliser un enfant le temps de la crise, sur l’autre unité ; il y a aussi nécessité 

de former à la gestion de crise, de s’appuyer sur les différents services du pôle médicosocial de 

la Fondation pour des échanges de pratiques, ce que la Fondation souhaite développer. Le directeur 

général souligne que sur le plan de formation, il est bien indiqué « violence » et pour le choix des 

formations, la marge de manœuvre sera laissée au directeur et au chef de service qui identifieront 

en fonction des compétences de chacun, les besoins ; il y aura aussi des groupes d’analyse de la 

pratique.   

 Une élue SUD/CSE75 relève qu’il est fait état, dans le projet, de faire appel aux 

ressources de la Fondation au travers des professionnels qui y exercent différentes missions et 

demande comment concrètement cela peut se réaliser et ce d’autant que la distance géographique 

de la MECS qui sera située dans le 77, ne va pas faciliter la proximité des rencontres entre 

professionnels de la Fondation. La directrice qualité et développement confirme que la Fondation 

souhaite développer les échanges de pratique et fluidifier le recours aux collègues sur certains 

cas précis. 

 L’élue SUD/CSE75 demande si les admissions ne concerneront que des mineurs du 77 ? La 

directrice qualité et développement répond qu’il ne s’agira que des enfants domiciliés dans la 

Seine et Marne.  

La déléguée syndicale SUD/CSE75 demande si aux alentours il y a des lieux de soins 

accessibles ? La directrice qualité et développement indique que pour l'instant c’est un peu tôt 

pour y répondre, puisque les locaux ne sont pas encore trouvés, mais c’est une connaissance 

préalable à avoir. La déléguée syndicale SUD/CSE75 souligne qu’il faut aussi prendre en compte 

dans l’organisation du travail et en termes de personnel, le temps de transport que demanderont 

les accompagnements aux différentes prises en charge médicales. Le directeur général indique 

que le secteur de Mitry Mory est à la frontière d’autres départements, ce qui permettra de 

bénéficier des quelques dispositifs de ces départements.   

Une élue SUD/CSE75 constate que dans la constitution du CVS, des représentants du 

personnel seront présents et demande à quel CSE, les salariés vont-ils être rattachés ? Le 

directeur général répond que cela n’a pas été réfléchi et qu’ils vont s’y pencher.   

La déléguée syndicale SUD/CSE75 fait remarquer que dans la nomination des postes, il est 

fait état d’éducateurs/éducatrices et non d’éducateurs spécialisés et demande si cela laisse 

présager des embauches de moniteurs éducateurs, des sans diplômes, des éducateurs spécialisés 
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des contrats de qualification, des alternants ? Le directeur général redit qu’il est question 

d’embaucher une majorité de personnes expérimentées, éducateurs spécialisés, mais en fonction 

de la demande du département, des profils de postes seront étudiés, comme par exemple 

l’embauche d’un éducateur sportif, le département y tenant beaucoup ; dans tous les cas il ne sera 

pas fait l’impasse sur l’expérience des professionnels. 

Une élue FO/CSE92 demande si les annonces des postes vont être diffusées en interne. Le 

directeur général répond par l’affirmative comme tous les postes de la Fondation.  

Une élue SUD/CSE75 constate que le calendrier des échéances pour la mise en œuvre de 

ce projet est déjà caduc et demande quelles sont les nouvelles échéances. Le directeur général 

répond que cela est du fait du département puisqu’il n’a toujours pas envoyé l’arrêté d’ouverture 

alors que dans le calendrier il s’y était engagé pour le mois de juillet ; ensuite il faut trouver le 

bâtiment, recruter et enfin, il faut que le département fasse une proposition de CPOM, ce qu’il n’a 

pas encore fait. La directrice qualité et développement ajoute qu’il y aura certainement une 

montée en charge avec dans un premier temps, l’ouverture d’une première unité.  

Une élue SUD/CSE75 rappelle qu’une fois que les locaux auront été trouvés, il faudra que 

des représentants du personnel aillent les visiter. Le directeur général répond que ce sera le 

représentants du personnel au CSE Central.     

Une élue SUD/CSE75 demande si la Fondation a une idée de l’activité du tribunal pour 

enfants de Meaux et de l’ASE du 77 ? La directrice qualité et développement répond que les 

systèmes d’accueil d’urgence sont totalement embolisés et les MECS aussi ; le directeur général 

ajoute que l’ASE de ce département est dans la même situation que celle des autres départements.   

Une élue sans étiquette/CSE94 pose la question de la difficulté de recruter au regard du 

nombre de postes vacants, avec de moins en moins de professionnels qui se tournent vers la 

protection de l’enfance ; un état des lieux a-t-il été fait à ce sujet ? Que peut offrir la Fondation 

de plus, en termes de conditions de travail, de salaire, que les autres associations du 77 ?  

Le directeur général répond qu’ils ne pourront rien offrir de plus que ce que les salariés de 

la Fondation ont, mais peut-être néanmoins de la formation qualitative, du lien avec d’autres 

services expérimentés de la Fondation, ne pas être seuls avec une situation compliquée en appelant 

des collègues qui sont sur d’autres dispositifs, ce que ne peuvent peut-être pas proposer d’autres 

associations.   

La déléguée syndicale SUD/CSE75 rebondit en revenant sur le profil des futurs 

professionnels ; elle demande si la Fondation va se mettre des limites, par exemple, si elle n’arrive 

pas à recruter du personnel formé, est-ce que la direction générale va accepter d’embaucher du 

personnel non formé ? Le directeur général répond que non, il n’embauchera pas « au rabais ». 

 La déléguée syndicale SUD/CSE75 fait observer qu’il y a des recrutements à la Fondation, 

avec des profils qu’il n’y avait pas avant, diplômé de l’université dans des filières qui ne sont pas 

de l’action sociale, comme le recrutement d’une salariée avec un master en philosophie pour faire 

de l’AEMO. Le directeur général pense que l’on peut avoir un master en philosophie avec 10 ans 

d’expérience et donc avoir quelques compétences, mais pour ce projet de MECS il est question 

d’avoir du personnel formé pour qu’il ne soit pas en difficulté.  

Une élue FO/CSE92 demande s’il y a d‘autres appels à projets dans d’autres départements 

puisqu’il y a des besoins partout ; le directeur général répond qu’il y en a très peu ; la directrice 
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qualité et développement ajoute, que le fait que la Fondation ait répondu à un appel à projet pour 

une MECS, mission qu’elle n’avait pas encore, sur un département où elle n’intervenait pas et pour 

lequel elle a été retenue, face à d’autres associations, est plutôt une bonne nouvelle en termes de 

stratégie de développement, avec donc deux champs supplémentaires à son actif, un territorial et 

un, au niveau de la protection de l’enfance.  

Le délégué syndical central SUD/CSE Grand Sénart demande le prix de journée : 450 

euros/jours répond le directeur général, ce qui est un peu au-dessus de la moyenne.  

    

3) Information et consultation relative à la situation économique et financière. 

La directrice financière rappelle que le document, transmis aux représentants du personnel, 

sont les comptes certifiés par le commissaire aux comptes, donc les comptes consolidés 2023, 

représentant la somme de tous les comptes de chacun des établissements de la Fondation. Ils ont 

été présentés lors du conseil d’administration du 21 juin. Dans ce document est expliqué, de façon 

détaillée, l’actif, le passif, le patrimoine, ce que la Fondation doit à la banque, ce qui constitue les 

comptes de résultats, etc…  

Le résultat comptable 2023 affiche moins 3 millions ; ce chiffre correspond à tout ce que la 

Fondation reçoit par les autorités de tarification moins toutes les charges (salaires, factures etc.) 

de cette année. Mais il faut avoir en tête que lors des discussions avec les financeurs, ceux-ci 

déduisent de la dotation les excédents N-2 ; pour 2021, cet excédent était d’un montant de 1,8 

millions, ce qui génère un décalage dans l’arrêté des comptes ; ainsi les comptes certifiés 2023 ne 

le seront pas avant 2024/2025.  

Un autre chiffre de ce résultat comptable, est celui des remboursements trop perçus par la 

Fondation, d’un montant d’1,7, million, qui proviennent de la sous activité du SAEMO et du SPPE de 

Paris, activité non réalisée par manque de personnel.  

Les représentants du personnel s’étonnent qu’il n’y ait que ces services-là qui ne fassent pas 

leur activité. La directrice financière indique que pour le département du 92, c’est aussi le cas, 

mais que c’est une autre mécanique administrative ; le directeur général précise que pour Paris, il 

s’agit d’une dotation globalisée différente de la dotation globale (SSE92) ; pour la dotation 

globale, le département verse tous les mois, le 10ème de la somme globale, ensuite il y a les comptes 

administratifs et deux ans plus tard, il y a un ajustement entre déficit, excédent et dotation. Pour 

la dotation globalisée, si ce sont les mêmes modalités de versement - 1/10 du budget global - à la 

fin de l’année le département demande le remboursement de la somme qui correspond à l’activité 

non réalisée en dessous de 90%. En revanche s’il y a une suractivité supérieure de 105%, le 

département versera la somme correspondante, mais deux ans plus tard ; c’est à leur avantage.  

La directrice financière conclue, que la somme des résultats comptables (-30272012 euros), 

du remboursement trop perçu (1738037 euros) et des résultats administratifs antérieurs 

(1814772 euros) donne un résultat effectif excédentaire d’un montant de 525597 euros, en 2022 

ce résultat était de 929307 euros. La somme de 525597 est à mettre en perspective avec le 
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budget alloué à la Fondation de près de 50 millions d’euros, ce qui représente donc un budget 

équilibré.   

Un élu SUD/CSE Grand Sénart constate qu’il n’y a pas de chiffres pour les établissements 

du médicosocial. La directrice financière explique que ces établissements sont sous le régime 

financier d’un CPOM, c’est-à-dire une enveloppe globale pour 5 ans, ce qui permet une certaine 

liberté dans l’affectation.  

Le directeur général souligne néanmoins que ceci est à double tranchant, car s’il y a une 

mauvaise gestion avec des déficits d’une année sur l’autre générant un déficit global, l’ARS ne 

viendra pas combler ce déficit et ce sera à la Fondation de l’assumer par ses fonds propres.   

Le 20 septembre, il y aura une rencontre avec l’ARS pour démarrer une nouvelle négociation 

du CPOM, ce qui peut prendre des mois. De ce fait la signature de ce nouveau CPOM n’interviendra 

pas avant le printemps, et donc un effet rétroactif sur le versement du budget global à partir de 

janvier 2025. 

Une élue SUD/CSE75 souligne dans les commentaires, le risque noté que la sous activité du 

CPOM, plus particulièrement pour le CAFS et l’ITEP du Petit Sénart, fait courir à la Fondation et 

demande des précisions.  

La directrice financière convient qu’il y a en effet un risque financier car la Fondation ne 

sait pas comment l’ARS va gérer cette sous activité. Le directeur général indique qu’il y a en effet 

une inconnue sur la façon dont l’ARS va se positionner face à la sous activité, quelle proposition 

elle va faire à ce sujet, et qu’elle position elle va prendre face au résultat annuel du CPOM, celui 

de 2024 étant excédentaire. La Fondation ne sait pas encore comment cet excédent va être 

réaffecté, va-t-il être réaffecté sur le nouveau CPOM, est-ce qu’il va être laissé à la Fondation, 

tout est une question de négociations.   

Un élu SUD/CSE Grand Sénart souligne que le risque concerne plus particulièrement le 

CAFS, puisque ce service n’a réalisé que 35% de son activité. 

 La directrice financière répond que cette sous activité a été réglé par l’utilisation du 

budget non dépensé pour le CAFS, pour financer l’ouverture du CAMPS (Centre d’Action Médical 

Précoce). Le directeur général ajoute que si l’activité du CAFS se poursuit pour les mineurs qui y 

sont encore accueillis auprès d’assistante familiale, il n’y aura pas de développement de ce service, 

qui est voué à s’éteindre de lui-même et va se transformer dans d’autres dispositifs qui répondent 

aux besoins du territoire et de l’ARS. Ce risque financier n’est pas une découverte pour l’ARS et 

il s’agit de démontrer que cette situation n’est pas le résultat d’une mauvaise gestion de la 

Fondation mais qu’il y a des contraintes inhérentes au secteur qui sont indépendantes de l’action 

de la Fondation ; en revanche, la Fondation pourrait se trouver en difficulté s’il y avait un 

indicateur avec de très mauvais résultats et que tout convergeait pour montrer que la Fondation 

n’avait pas été diligente pour atteindre l’objectif. 

Une élue SUD/CSE75 indique que, au-delà des chiffres et des attentes de l’ARS, le rôle 

des représentants du personnel est de s’inquiéter du devenir des professionnels du CAFS.  
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Le directeur général répond que la Fondation se pose la même question et qu’elle aura les 

réponses quand elle aura le plan du CPOM pour les 5 prochaines années. Il y a déjà eu un échange 

avec l’ARS, et il n’est pas question de toucher au personnel ; c’est à la Fondation d’adapter les 

dispositifs, l’encadrement, de réorganiser les services.  

Une élue SUD/CSE75 revient sur la sous activité du SAEMO et du SPPE (AED) de Paris, et 

demande si au bout d’un certain temps, cette sous activité ne risque pas de faire courir un risque 

financier à la Fondation, puisqu’elle perdure depuis plusieurs années.  

La directrice financière répond que s’il y a toujours des explications contextuelles à cette 

baisse d’activité et que la Fondation n’est pas la seule à rencontrer cette difficulté, elle convient 

que si cela perdure encore, le département pourrait revoir l’habilitation du SAEMO et du SPPE, 

baissant les budgets, les effectifs ; mais les départements savent que c’est une problématique du 

secteur. Pour le directeur général le problème fondamental est le recrutement et la Fondation 

doit être plus attractive que les autres associations, ce à quoi la Fondation travaille.  

Les représentants du personnel demandent comment la Fondation y travaille ; le directeur 

général répète que la Fondation y travaille au travers de deux volets, « fidéliser » et « attirer les 

nouveaux professionnels ». 

Une élue FO/CSE92 pense qu’il serait absolument nécessaire d’entendre et de travailler ce 

sujet avec les professionnels qui sont sur le terrain et qui savent ce dont ils ont besoin.  

La directrice des ressources humaines répond qu’il s’agit de travailler avec les directeurs 

et après avec les salariés. L’élue FO/CSE92 regrette que les professionnels de terrain passent 

après les équipes de directions, elle ajoute que ce sont aussi des professionnels de la Fondation 

qui interviennent dans les centres de formation et qui peuvent faire venir de futurs professionnels 

à la Fondation, d’où la nécessité de fidéliser les salariés. 

 Le directeur général est d’accord sur le fait que la question du recrutement est l’affaire 

des 800 salariés de la Fondation et pas seulement des directeurs et des chefs de service ; il va 

donc y avoir une proposition de faite qui sera soumise à tout le monde et aux représentants du 

personnel en premier.  

Une élue FO/CSE92 ajoute que si la question des salaires est essentielle, celle de bien se 

sentir dans son poste est aussi fondamentale. Le directeur général répond que la question des 

salaires étant la même partout, il n’a pas la main mise sur ce sujet, il s’agit donc de travailler sur 

d’autres leviers qui feront la différence. 

La déléguée syndicale SUD/CSE75 rebondit en indiquant que le salaire des travailleurs 

sociaux dans la fonction publique est nettement plus favorable ; le directeur général répond qu’il 

n’a pas les moyens de combattre celui qui finance la Fondation ; la déléguée syndicale SUD/CSE75 

rappelle que le trésorier de la Fondation est le président du syndicat employeur NEXEM et qu’il 

serait bienvenu qu’il fasse un effort, lors des commissions paritaires, sur l’augmentation des 

salaires, leur blocage étant un vrai problème. Le directeur général ne pense pas qu’il soit le seul à 

bloquer la grille des salaires. La directrice financière, qui dit ne pas vouloir éluder la question des 
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salaires, précise que lors des discussions avec les financeurs ces derniers ne sont intéressés que 

par l’activité. Elle ajoute que lorsque la Fondation fait un peu plus d’activité que les autres 

associations, les financeurs sont prêts à faire un effort pour financer un investissement 

exceptionnel, par exemple ou bien pour la création d’un 0.10 ETP de psychologue. Les 

représentants du personnel en conviennent mais constatent qu’actuellement ça n’est pas le cas.  

Une élue FO/CSE92 souhaite attirer l’attention de la direction générale sur la situation du 

SIE 92. C’est un service qui va très mal, les professionnels sont en souffrance et à ce jour ce 

service ne fait absolument pas son activité ; par ailleurs, il est demandé aux professionnels de 

faire plus d’activité que ce qu’ils devraient faire puisque tous les postes ne sont pas pourvus. Les 

représentants du personnel du SSE92 sont très inquiets pour ces salariés. Ce service cumule un 

grand nombre d’arrêts de travail prolongés, d’accidents du travail, car les professionnels sont en 

burnout ; il y a donc urgence à faire quelque chose pour ce service, qui est par ailleurs, en déficit. 

En conséquence, rédiger des MJIE au rabais puisque les magistrats notent que la qualité des 

rapports a baissé, n’est pas en faveur de l’image de la Fondation. Le dernier recrutement est une 

professionnelle de bonne volonté mais débutante qui risque de ne pas tenir dans ce contexte. La 

directrice des ressources humaines propose que les représentantes du personnel du CSE92 

viennent la voir à l’issue du CSEC pour en échanger.    

Une élue SUD/CSE75 relève que le SAEMO du Val de Marne est aussi en déficit. La 

directrice financière explique que la Fondation n’a jamais réussi à obtenir le financement à la 

hauteur des besoins de ce service et de la mission, parce qu’il n’y a pas d’échanges avec le 

département qui a des difficultés en interne. Le directeur général confirme qu’il y a de la sous 

activité dans le Val de Marne. 

Une élue sans étiquette/CSE94 ajoute qu’il y a de moins en moins de mandatement par les 

juges des enfants, même si l’activité repart tout récemment. Le Directeur général souligne qu’il 

y a plusieurs facteurs à la situation du SSE94 ; si la Fondation a sa responsabilité dans la difficulté 

à recruter, avec donc, des postes vacants, le département du Val de Marne est en très grande 

difficulté, ne fait plus d’évaluations, ce qui est préjudiciable, notamment pour les juges des 

enfants. Avec l’arrivée de la nouvelle directrice, il y a un espoir que la situation soit considérée 

différemment.  

La directrice financière expose le bilan financier de la Fondation au 31/12 2023 composé : 

-  d’un bilan actif qui est tout ce que possède la Fondation de façon cumulée depuis sa 

création se déclinant avec l’actif immobilisé, tous les investissements, 34 404 668 euros, l’actif 

circulant ce que possède la Fondation en stock 15 647 232 euros, dont les créances (ce que doive 

les départements) 1 171 715 euros et la liquidité. 

- D’un bilan passif composé des fonds propres 29 056 440 euros, des fonds dédiés qui 

sont toutes les subventions 2 439 301 euros qui ont été obtenues mais pas dépensées ; les 

provisions pour charges et évaluation des risques et qui sont mis de côté 5 720 436 euros, les 

dettes (emprunts, fournisseurs, charges sociales qui seront payées en janvier 2025) 12 835 722 

euros. 
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Globalement, la Fondation a un bilan financier sain avec une trésorerie qui permet de tenir 

un fond de roulement pour deux, trois mois d’activité. 

Une élue FO/CSE92 demande si, au niveau des emprunts, qui sont nombreux, il y a possibilité 

d’avoir un taux d’intérêts global et s’il n’y a pas un risque financier au regard du nombre d’emprunts, 

d’autant que l’activité est moindre.  

La directrice financière indique que le restant dû des emprunts est d’un montant de 5 337 

106 euros au 31/12/23. Le directeur général explique que le recours à l’emprunt est un outil 

financier qui est différent lorsque l’on est un particulier ; lorsque la Fondation veut avoir recours 

à un emprunt, la question qui se pose c’est : est-ce que c’est bénéfique pour la Fondation ? la 

projection se fait sur 20 à 30 ans. Dans le mode de financement de la Fondation et au regard des 

taux d’intérêts qui étaient très très bas ces dernières années, c’était très avantageux 

d’emprunter, puisque ce sont les financeurs qui paient les intérêts. La Fondation a donc tout 

intérêt à ne pas sortir l’argent de la Fondation, mais à utiliser l’argent de la banque qui sera 

remboursé avec l’argent du financeur, ce qui permet, en effet, d’avoir un fond de roulement de 

deux, trois mois. Il y a aussi la possibilité de faire des opérations financières ; par exemple la 

Fondation veut acquérir un bien à 500 000 euros, elle a 1 million sur son compte placé à 3.5%, il 

vaut mieux le laisser et emprunter à 3% ce qui fait un bénéfice de 0.5%. Il est arrivé aussi que la 

Fondation fasse des investissements uniquement sur ces deniers, parce que le financeur n’était 

pas d’accord pour payer un taux d’intérêts trop élevé.   

L’emprunt étant une charge fixe, le financeur ne peut pas revenir dessus à partir du moment 

où il a validé cet emprunt et son taux de remboursement. Donc la baisse d’activité n’a pas de 

conséquence là-dessus. 

 La liste des emprunts de la Fondation s’éteindra avec le temps, il y en aura sans doute des 

nouveaux qui seront pris dans l’avenir parce que c’est plus intéressant pour la Fondation.  

La directrice financière donne le taux d’endettement de la Fondation : 8.3%. Dans le secteur 

la préconisation est d’être en dessous de 50%.  

Une élue SUD/CSE75 demande où peut-on trouver, dans ces comptes administratifs, la 

situation de l’antenne Morard (AEMO Paris), vide depuis juillet 2023. Le directeur général 

explique qu’elle se trouve dans la liste dans le patrimoine de la Fondation, lorsqu’elle sera vendue, 

elle apparaitra sur les produits. Aujourd’hui, le bâtiment est évalué à plus de 6 millions d’euros.   

L’élue SUD/CSE75 demande si les tarificateurs mettent la pression pour que la vente se 

fasse. Le directeur général répond que cela ne regarde pas le tarificateur, puisque la Fondation 

est propriétaire de ces locaux. L’élue SUD/CSE75 s’en étonne puisque ce sont les tarificateurs 

qui financent les achats immobiliers de la Fondation. Le directeur général répond que sur le plan 

du droit la fondation a signé l’acte de propriété, donc le financeur ne peut pas revendiquer la 

propriété de ces bâtiments.  
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La déléguée syndicale SUD/CSE75 demande si la Fondation a reçu des dons en 2023.  La 

directrice financière donne les chiffres suivants : pour 2023, 22880 euros qui ont servi à financer 

les 100 ans et en 2022 3070 euros.   

Une élue FO/CSE92 demande s’il y a une communication qui est faite pour l’extérieur, comme 

la Fondation d’Auteuil par exemple, pour ramener des dons à Olga Spitzer. Le directeur général 

répond que pour l’instant c’est « un peu du bricolage » ; une fois par an il y a une campagne où la 

Fondation sollicite des potentiels donateurs, mais les sommes obtenues sont très faibles. L’idée, 

c’est de structurer dans les mois qui viennent une démarche permettant de lancer une campagne 

visible, que tout le monde pourrait relayer.  Cette année, la Fondation a sollicité la MAIF et l’argent 

obtenu a été mis sur le projet du défenseur des droits.  

Une élue SUD/CSE75 demande qu’elle a été alors la plus-value de passer en Fondation.  

Le directeur général répond que le Président a dit lors de l’assemblée générale du mois de 

juin, que cela s’est fait dans un esprit d’une notoriété plus importante, plus noble en devenant une 

Fondation plutôt que d’être une association ; sur le plan juridique cela ne change rien puisqu’une 

association reconnue d’utilité publique peut recevoir autant de dons qu’une fondation, et 

comptablement, cela ne change rien non plus ajoute la directrice financière.  

Une élue SUD/CSE75 constate qu’il reste encore une somme correspondant au CITS (crédit 

d’impôt sur la taxe sur les salaires) de 117 199 euros, mis en place en 2017, et demande ce qu’il va 

être fait de cette somme ? Le directeur général répond qu’il doit en effet poser la question au 

commissaire aux comptes pour savoir ce que la loi autorise la fondation à faire de cette somme.  

L’élue SUD/CSE75 réagit en disant qu’il fort agaçant d’entendre que cette somme aurait pu 

être dépensée depuis longtemps et que maintenant ça n’est plus possible, alors même que les 

représentants du personnel n’ont cessé de demander qu’elle soit réaffectée sous forme de prime 

par exemple, aux salarié(e)s notamment pour ceux et celles qui ne bénéficiaient pas de la prime 

SEGUR.  

Le directeur général espère bien qu’ils arriveront à trouver un terrain d’entente avec le 

commissaire aux comptes pour qu’il ne fasse pas cette réponse.  

 

 

                                                                                      La Secrétaire 

                                                                                  Laure DESRAISSES 
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